
DEPARTEMENT DE LA CORSE DU SUD
ARRONDISSEMENT DE SARTENE
COMMUNE DE PORTO—VECCHIO

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE
PORTO—VECCHIO

N° 26/017/INF-BÀT SÉANCE DU 09 FÉVRIER 2026

OBJET: INFRASTRUCTURES
BÀTIMENTS - Réaménagemem” GT réhc¤biliîaTion de l’école immersive AnToineTTe

CASTELLI (Ceccia) - Cré<¤Tion d’une seconde cl<¤sse mŒemelle pour IG renfre‘9 2026—

2027.

L‘On deux mille vingî—six, le neuf du mois de février o 17 h 30, le Conseil Municipdl de lo Commune

de PORTO—VECCHIO, régulièremen‘r convoqué le O2 février 2026 s'est réuni ou lieu hobi‘ruel de ses

séonces, sous ld présidence de Monsieur Jeon—Chrisîophe ANGELINI, Mouire.

Etaient présents: Jeon—Christophe ANGELINI; Michel GIRASCI—ll; Emmonuelle GlRASCl—ll;

Dumenico VERDONI; Jacky AGOSTlNl; Notholie APOSTOLATOS; Véronidue FlLlPPl; Vincent

GAMBINI; Jonine ZANNINI; Poule COLONNA CESARI; Jeonne STROMBONI; Mode—Antoinette

FERRACCI ; Cloire ROCCA SERRA; Notholie CASTELLI ; Sontino FERRACCI ; Grégory SUSlNl ; Petru

VESPERlNl; Johonno GUIDlCELLl; Georges MELA; Etienne CESARI; Florence VALLI; Jeon—Michel

SAULI.

Absents : Morie—Luce SAULI ; Didier LORENZINI ; Notholie MAISETTI ; Stéphone CASTELLI ; Antoine

LASTRAJOLI; Ange Poul VACCA; Morcu Antonu TAFANI; Joseph TAFANI; Christione REVEST;

Comille de ROCCA SERRA.

Avoient donné procuration: Morie—Luce SAULI o Notholie APOSTOLATOS; Didier LORENZINI o

Poule COLONNA CESARI; Notholie MAISETTI o Dumenico VERDONI; Morcu Antonu TAFANI o

Grégory SUSINI.

Le quorum étont otteint, le Conseil Municipol peut voloblement délibérer.

Il o été procédé, conformément o I’orticle L. 2i2I—15 du Code Générol des Collectivités Territorioles

o l’élection d’un secrétoire pris ou sein du Conseil.

Monsieur Petru VESPERINI oyont obtenu Io mojorité des suffroges, o été désigné pour remplir ces

fonctions qu’il o occeptées.
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Le Maire, sur proposition conjoinTe de lo 3ème Adjoinîe déléguée o lo Culture, o I’Educotion, o lo Longue corse,
o lo Volorisoîion des PoTrimoines et oux Reloîions ovec I‘Universiîd di Corsico eT de lo Conseillère municipole
déléguée oux Affaires Scoloires, soume‘r ou Conseil Municipal le rapporl suivant

La commune de Portivechju s‘est engagée dans lo réhabilitation de l’école Antoinette CASTELLI en 2024 ovec
la création d'une école maternelle immersive en langue corse.

Une premiére phase de travaux terminée en 2025, a permis le réaménagement complet du bâtiment
existant et la création d'une cuisine, d’un dortoir et d’une salle de motricité nécessaire au bon fonctionnement
de la classe unique.

La demande des familles étant croissante sur cette école, en concertation avec l’Académie de Corse,
l’ouverture d’une seconde classe a été envisagée dés la rentrée 2026—2027, ce qui porteroit les effectifs des
enfants de la maternelle immersive a 32 enfants maximum (soit prés de 3 fois plus d’enfants scolarisés que
dons l‘école élémentoire précédente)

Lo Commune souhaite donc onticiper l‘ouverture d’une seconde closse moternelle dons cette école en
réorgonisont de foçon provisoire les locoux existants pour la rentrée prochoine, puis en réoménogeont
l’ensemble de l’étoge de lo bâtisse ofin de réoliser cette seconde closse qui occueilleroit en priorité les

grondes sections en 2027—2028. Ces oménogements nécessiteront lo créotion d’un ascenseur pour gorontir
l’occessibilité o tous.

Le cout globol de l’opérotion o oinsi été étobli o un montont de 3OO 883.50 € HT, soit 335 595,75 € TTC, détoillé

comme suit :

Il est proposé d’adopter le plon de finoncement comme suit :

Il est ainsi proposé ou Conseil Municipal d’approuver le plan de finoncement de lo réhabilitation de l’école
Antoinette CASTELLI dans le cadre de lo création d’une seconde solle de classe dons l‘école moternelle
immersive de Ceccia comme indiqué dons le rapport ci-dessus.

Le Conseil Municipol,

Oui le ropport ci—dessus présenté por lo 3ème Adjointe

Vu le Code Général des Collectivités Territorioles,

Vu l‘avis favoroble de lo commission des Finonces, de l’Administration Générole, du Personnel et des Affaires
Maritimes du 06 février 2026

Aprés en avoir délibéré
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Montant HT Montant TTC

Travaux 253 OO0,00 € 278 300,00 €

Etudes 47 883,50 € 57 460,20 €

TOTAL 300 883,50 € 335 760,20 €

DESIGNATION DSHT éligible Taux Montants

Dépense globole HT 300 883,50 €

Toutes subventions ETAT 300 883,50 € 40 % 120 353,40 €

Collectivité de Corse - Fond Scola 300 883,50 € 40 % 120 353,40 €

Total des aides sollicitées 240 706,80 €

Reste port communale HT 60 176,70 €

Rappel totol TVA 34 876,70 €

Port communole TTC 95 053,40 €

Dépense globale TTC 335 760,20 €



ARTICLE l :

ARTICLE 2 :

DECIDE

d’approuver le projef de réamérmgemenf et réhabilitation de l‘école immersive Antoinette

CASTELLI (Ceccia) en créant une seconde Classe mdternelle pour la rentrée 2026—2027, pour
un montant prévisionnel de 3OO 883,50 € HT, soit 335 7o0,20 € TTC

d’approuver le pion de financement de l’opération tel que défini dans le rapport qui précéde,
comprenant des aides d’un montant de 240 706,80 €, soit 80 % de la dépense HT, et réservant
une part communale de 60 176,70 € HT, soit 95 053,40 € TTC, tel que résumé ci—dessous:

ARTICLE 3: d’autoriser le Moire a solliciter les partenaires financiers de la Commune pour l’octroi de
subventions aux taux qui y sont indiqués.

d‘autoriser le Maire d' entreprendre toute démarche et a signer au nom de la Commune tout

document utile au financement et a la mise en oeuvre de cette opération

Les crédits en dépenses et en recettes afférents feront l‘objet des inscriptions budgétaires

nécessaires aux imputations correspondantes.

ARTICLE 4 :

ARTICLE 5 :

La présente proposition mise aux voix est adoptée:

Ainsi fait et délibéré lesjour, mois et dn que dessus
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DESIGNATION DSHT éligible Taux Montants

Dépense globale HT 300 883,50 €

Toutes subventions ETAT 300 88350 € 40 % 120 353,40 €

Collectivité de Corse — Fond Scola 300 883,50 € 40 % 120 35340 €

Total des aides 240 706,80 €

Reste part communale HT 60 176,70 €

Rappel total TVA 34 876,70 €

Part communale TTC 95 053,40 €

Dépense globale TTC 335 760,20 €

Nombre de membres en exercice 32
Nombre de membres présents 22
Nombre de procurations 4
Nombre de suffrages exprimés 26
Votes : pour

dont procurations
contre
dont procurotions
abstention
dont procurations
unanimité X



Le secre”mire de séance

PeTru VESPERINI
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